ART.3 N° [-1465

ASSEMBLEE NATIONALE
21 octobre 2025

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906)

Commission
Gouvernement
Tombé
AMENDEMENT N ©1-1465
présenté par

Mme Sas, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco,
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbiére,
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave,

Mme Catherine Hervieu, M. lordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne,
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau,

M. Ruffin, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et
Mme Voynet

ARTICLE 3
A lafin de’alinéa 94, substituer au taux :
«2%»
le taux :

« 4% »,

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise a porter de 2 % a4 % le taux de lataxe sur les actifsnon
professionnels détenus par les holdings patrimoniales, proposeée par le Gouvernement.
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